








LEGAL2DIGITAL
3 R DE PONDICHERY
75015 PARIS

N° de Refus : 2025-9328 (2025TP0159525)
Date du Refus : 08/04/2025

Société : TCM FR S.A. (2015B10815) 
Date de clôture de l'exercice : 31/12/2024 
Contrôleur : clarac 

NOTIFICATION DE DECISION DE REFUS D’ENREGISTREMENT
DE DEPOT DES COMPTES ANNUELS

Nous avons le regret de vous aviser que votre demande d’enregistrement déposée au Greffe du tribunal des
activités économiques de Paris n’est pas conforme aux dispositions applicables : 

Les motifs de refus sont les suivants : 

Veuillez produire un exemplaire du rapport général du commissaire aux comptes Veuillez 
produire un règlement complémentaire de 2,71 euros. Non renouvelement de CAC 
validé ( pas de rapport CAC pour comptes 2024)
Autres ou précisions complémentaires :

 Frais de relance.

Des frais de réclamation vous seront demandés lors de la régularisation sur le site Internet. 

Délivré à Paris, le 8 avril 2025

Le Greffier,

Rappels :
Tout dépôt de comptes annuels est à faire en un exemplaire daté et certifié conforme par le représentant
légal.
Vous disposez d’un délai de deux semaines pour régulariser, passé ce délai votre dossier sera rejeté
définitivement.
Il est indispensable de déposer des documents lisibles, de mentionner la dénomination complète, le siège
social et le numéro d’inscription au Registre du Commerce et des Sociétés.
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SAMIRA HANNANE
Texte surligné 


